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    Présentation

    Contrairement aux idées reçues, l’étude des doctrines des magistrats de la fin de l’Ancien Régime révèle une réflexion cohérente de la grande robe française sur la question des institutions libérales. Au sein du complexe des pensées libérales, ces doctrines se singularisent par leur attachement à une forme de libéralisme institutionnel et non individualiste dont le propos, à rebours des courants libéraux majoritaires, n’est pas l’élaboration d’une théorie politique fondée sur l’autonomie du sujet ou la définition des conditions d’émancipation de l’individu.

L’étude de sources diverses (remontrances principalement, mais aussi écrits personnels des magistrats ou des tenants des idées parlementaires) dévoile, avec les méthodes singulières des grands robins — héritiers, sur ce point, de la tradition humaniste —, leur culture juridique, leurs valeurs, leur savoir du politique, mais aussi leur attachement réel à la liberté et leur effort sans cesse renouvelé pour penser les conditions de l’existence de l’État modéré. À cet égard, il apparaît très vite que l’effectivité de la liberté telle qu’ils la conçoivent dépend de l’existence d’une diversité, à la fois institutionnelle et sociale, qui est, pour partie, pensée en termes d’inégalité. Mais si elles semblent, dans leurs écrits, assez largement liées aux structures et aux hiérarchies de la société française d’avant 1789, la liberté et les institutions libérales telles que les grands robins les pensent ne sont pas exclusivement réalisables dans le cadre du modèle aristocratique: les socles sur lesquels peut venir s’enraciner le jeu institutionnel à partir duquel se déploiera l’équilibre libéral sont multiples.

C’est là que réside la grande leçon du libéralisme institutionnel. Car ce qui importe n’est pas tant que les magistrats de l’ancienne France aient cru que la liberté ne pouvait exister sans noblesse ni Parlements, mais qu’ils aient vu que l’épanouissement de la liberté était tributaire d’un pluralisme de vues exprimées par des institutions ordonnées de façon à prévenir la domination exclusive et durable de l’une d’entre elles. On ne saurait d’ailleurs exclure que les plus éclairés de ces hommes aient pu entrevoir un système de libéralisme des intérêts à la façon des pères fondateurs de la Constitution américaine, qui étaient leurs contemporains. Des éléments de continuité doctrinale permettent enfin de penser que les traditions libérales françaises du premier XIXe siècle — au premier rang desquelles la tradition doctrinaire — ont, dans une certaine mesure, une dette à l’égard du monde de la robe ancienne : les doctrines parlementaires des Lumières constituent sans doute un moment dans l’histoire du libéralisme à la française, une étape dans l’élaboration historique d’un autre libéralisme.
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L'« autre » libéralisme

Il est communément admis que l'individu – du moins un sujet autonome – doit être situé au cœur de toutes les constructions intellectuelles libérales. Cette vulgate du sujet, qui place l'individu au fondement du libéralisme, repose sur une anthropologie libérale : l'individu, sujet de droits, sujet moral et politique, constituerait l'unité fondatrice du social et du politique. Ce modèle, dominant, du libéralisme « individualiste » fait de l'individu souverain le meilleur juge de ses droits et intérêts. « Le libéralisme, note ainsi Alain Laurent dans son étude consacrée à l'histoire et à la philosophie des doctrines libérales, est intrinsèquement d'inspiration, d'essence “individualiste” ; c'est l'individualisme politiquement, économiquement et sociétalement institutionnalisé – et civilisé. Peut-il en aller autrement d'une philosophie qui pose la réalité et la valeur de l'individu au centre de gravité de son paradigme ? Et qui a pour principe la primauté généralisée de l'individuel : liberté, responsabilité, initiative et droits individuels ? » [1]  Dans la perspective de ce libéralisme individualiste, l'État libéral serait celui dont l'agencement institutionnel, organisé autour d'institutions représentatives, assurerait la protection de ces droits et la pleine émancipation individuelle.

Dans l'étude qu'il consacre à l'histoire des mouvances libérales françaises du premier XIXe siècle, Lucien Jaume révèle toutefois que, contrairement à l'opinion la plus largement répandue, la question de l'émancipation de l'individu n'appartient pas au fonds commun des revendications libérales, que le libéralisme n'est pas un système doctrinal monolithique, qu'il n'existe en réalité pas un mais des libéralismes. Le « libéralisme, écrit ainsi Lucien Jaume au terme de son enquête, n'est ni une essence éternelle ni une doctrine parfaitement arrêtée, et entièrement univoque sur la “bonne société” ou sur la limitation des pouvoirs ». Parce qu'il n'y a pas, comme il l'explique, d'« unité philosophique et même doctrinale dans le libéralisme », « la pluralité et la conflictualité des libéralismes, l'incorporation éventuelle de syntagmes libéraux à une vision qui est hostile au monde moderne égalitaire et en voie de sécularisation » sont possibles [2] .

Loin des constructions artificialistes et individualistes du politique, il semblerait que le courant majoritaire des doctrines libérales qui se développent en France à partir du reflux du moment le plus aigu de la Révolution – courant auquel n'appartient pas, il convient ici de le préciser, l'une des plus grandes figures du libéralisme de langue française, Benjamin Constant – se soit, comme le suggère Lucien Jaume, préoccupé moins de l'élaboration d'une théorie politique fondée sur l'autonomie du sujet ou de la définition des conditions de l'émancipation de l'individu, que de la libéralisation des institutions étatiques [3] . Ces deux cheminements intellectuels ne sont, il est vrai, pas inconciliables. Ils sont même liés l'un à l'autre dans la plupart des doctrines libérales. La spécificité des revendications libérales françaises de la première moitié du XIXe siècle fut néanmoins de penser le libéralisme principalement dans sa dimension institutionnelle, en le dissociant d'une perspective qui fût strictement celle de l'autonomie du sujet.

Dans cette perspective, la question première, concernant l'État libéral, n'était pas celle de son fondement, qui eût conduit à s'interroger en premier lieu sur l'autonomie du sujet et à se donner pour objet l'émancipation de l'individu. Il fallait, bien entendu, construire un État modéré et un État de liberté, mais cette liberté devait s'exercer dans un cadre très largement marqué par l'hétéronomie. Pour la majorité des libéraux français du premier XIXe siècle – parents au fond, ici, de quelques forts esprits antérieurs, à commencer par Montesquieu ou Burke –, l'individu ne pouvait trouver en lui seul la capacité d'un jugement solide : c'est pourquoi, de façon tout à fait remarquable, ils ne se résolvaient pas à le considérer comme l'unité de base de l'analyse politique et sociale. La « faculté de se choisir et de choisir sa forme de société » [4] , la participation au pouvoir, par l'exercice de la souveraineté ou la désignation de représentants, le droit de juger de ses droits, qui conditionne l'existence du droit de résistance, n'étaient pas à leurs yeux, dès lors, des conditions sine qua non de la possibilité et de l'effectivité de la liberté. Davantage qu'un libéralisme philosophique du sujet, le libéralisme dans sa version française – dont la formulation fut, dans l'histoire, rarement tout à fait dissociée d'une certaine pratique politique ou institutionnelle – apparaît ainsi comme un libéralisme relativement autoritaire et étatiste, et coïncide, en grande partie – parce que son objet de réflexion principal, central, est l'État –, avec une doctrine des institutions libérales.

Quelques décennies plus tôt, les doctrines parlementaires des Lumières, annonçant très manifestement cet esprit particulier, avaient principalement cherché, d'occasion en occasion, à déterminer – par-delà tous les épisodes singuliers auxquels les parlements étaient mêlés et toutes les contraintes quotidiennes qui pesaient sur l'office d'un juge – les conditions institutionnelles du déploiement de la liberté. Les revendications libérales des grands robins de l'ancienne France n'étaient pas fondées – moins encore que celle des ultérieurs libéraux que nous avons évoqués – sur une doctrine des droits de l'homme – alors même que les droits de l'homme sont généralement considérés comme l'une des idées centrales de la tradition libérale. L'autonomie du sujet, l'émancipation de l'individu n'occupaient pas, et ne pouvaient sans doute pas trouver une place significative dans un discours d'ailleurs principalement institutionnel, et donc, dans le cadre de la « constitution ancienne », infiniment plus historique que philosophique. Les doctrines individualistes, que propageaient certains écrits depuis le milieu du XVIIe siècle, les laissaient d'ailleurs globalement indifférents – même si quelques-uns de leurs textes témoignent d'une certaine ouverture aux idées propres de la Modernité. Abstraites et spéculatives, ces doctrines n'étaient pas pertinentes, à leurs yeux, pour fonder une véritable réflexion politique et juridique. Aussi, loin des prémisses fondamentales du libéralisme anglais, du moins doctrinal – celui d'un Locke, par exemple –, les robins français ne faisaient pratiquement aucune place à l'individu dans une construction politique qu'il n'est pas exagéré, s'il peut sembler provocateur, de considérer comme à la fois libérale et, sinon holiste, du moins organique.

Plutôt que de réfléchir sur des doctrines « métaphysiques », ces hommes dont les bibliothèques nous disent qu'ils préférèrent longtemps, pour la plupart, toutes sortes de disciplines (en particulier historiques, religieuses, littéraires ou juridiques) à la philosophie, ou du moins à la philosophie moderne – fût-elle politique ou juridique –, jugeaient plus sûr, en matière de droit et d'État, de raisonner à partir de « faits » supposés (ces « faits » qu'au même moment Rousseau prétendait écarter). C'est en particulier dans l'histoire de France, instrument privilégié de leur travail, qu'ils ont inlassablement cherché les « preuves » (selon un grand terme de la culture juridique gallicane) d'une obligation de modération de la puissance souveraine, portée par les lois et les institutions comme par les droits historiquement acquis des corps qui structuraient l'organisation traditionnelle, indissociablement institutionnelle et sociale, du complexe régime mixte qu'était au fond à leurs yeux la monarchie française. Leur monde, qui était certainement un monde de libertés et même de liberté, inscrivait celles-ci dans un système subtil de rapports et n'appelait pas l'émancipation progressive d'individus raisonnables et autonomes. Il demeurait, irréductiblement – les vues politiques se trouvant renforcées d'ailleurs par une conception religieuse de la vie qui ne céda que très lentement et fort tardivement un peu de terrain –, un monde d'hétéronomie, sur les lois duquel la volonté humaine, minée par la finitude (jusqu'à celle du Prince), ne pouvait avoir aucune prise, du moins au-delà de certaines relations juridiques assez élémentaires (et, s'il s'agit du roi, d'une activité législative respectueuse de toutes sortes de limites qu'il appartenait justement au juge de préciser selon sa propre doctrine). Il était ce monde dans lequel la liberté s'épanouissait à l'ombre des lois et des institutions chargées de les faire respecter, et non dans la participation à la fonction législative : une liberté appelée, en quelque manière, à être engendrée par le système institutionnel et non à le produire. Conservatrices et autoritaires, méfiantes à l'égard de l'individu mais pourtant sincèrement libérales, les revendications des magistrats français des Lumières se démarquent de la substance des courants libéraux tels qu'on tend à les considérer rétrospectivement. De ce point de vue, il semble bien qu'elles représentent un moment dans l'histoire du libéralisme français, une étape dans l'élaboration historique d'un « autre » libéralisme : un libéralisme sans primauté de l'individu.

Apporter, en s'attachant aux productions de la grande robe parlementaire au dernier siècle de l'Ancien Régime, une contribution à l'histoire des doctrines libérales en France, éclairer par là même divers aspects de la difficile mise au point par la France, après la Révolution, des institutions libérales, tel est, ainsi, le dessein de cette enquête.




Le discours des magistrats français des Lumières : dispersion et cohérence

Cours « souveraines » chargées de rendre la justice en dernier ressort au nom du roi, les Parlements de l'ancienne France jouissaient par ailleurs d'attributions qui dépassaient très largement le cadre juridictionnel [5] . Dès le XIVe siècle, les rois de France avaient pris l'habitude de faire inscrire leurs actes sur les registres de leur Parlement. Cette opération d'enregistrement au greffe du Palais devait assurer la conservation, la publication et la bonne exécution des lettres royales. Très rapidement, les rois capétiens avaient reconnu à leurs officiers de justice le droit de procéder à la vérification de ces actes à l'occasion de leur enregistrement. Cette pratique de la vérification, ce « moment judiciaire » de la procédure normative [6] , s'entendait d'une analyse approfondie des textes, qui répondait, à l'origine, à trois exigences : les juges de la Couronne devaient d'abord examiner les conditions d'obtention des lettres royales [7] , puis s'assurer qu'elles ne lésaient en rien les droits des tiers, et enfin prévenir leur exécution si elles s'avéraient « “injustes”, “iniques”, ou encore “inciviles ou déraisonnables” » [8] . Les grands robins n'ont eux-mêmes jamais considéré que l'opération d'enregistrement pouvait être confondue avec une simple formalité mécanique : « la transcription de la Loi par des Scribes sur des registres, & la vérification de la Loi par les Magistrats, différent infiniment, quoiqu'on donne à l'un & à l'autre le nom d'enregistrement [sic] », écrivaient à Louis XV les officiers du Parlement de Bourgogne au XVIIIe siècle, conformément à la tradition de pensée pluriséculaire de la haute magistrature française [9] . Plus qu'une cour de justice, le Parlement était, comme n'ont cessé de le répéter ses officiers à travers les âges, une véritable assemblée politique, chargée d'éclairer, de seconder le roi dans l'exercice de sa puissance souveraine : un « Sénat », selon un mot particulièrement apprécié de robins férus de culture ancienne. Dans l'une de ses toutes premières harangues prononcées en qualité de chancelier de France le 18 juin 1561, Michel de L'Hospital (1504-1573), ancien conseiller au Parlement de Paris, déclarait ainsi que les officiers du Parlement « sont conseillers [du roi] non seulement pour juger les procès, mais les plus grandes affaires de l'État, quand il lui plaist les en requérir » [10] . Et c'est pourquoi, très tôt, au sein du Palais, la pratique de l'enregistrement servit de prétexte à des débats agités entre les grands robins, débats qui portaient tant sur la légalité que sur l'opportunité des décisions royales. À l'issue de l'épreuve de la vérification au Parlement, les textes étaient soit enregistrés, soit renvoyés au roi, parfois amendés et modifiés. Ce dernier était alors libre de suivre les conseils et avis de ses officiers, ou de rejeter leurs propositions et de procéder, en cas d'opposition persistante, à un enregistrement forcé de ses décisions en tenant un lit de justice.

À l'occasion de la vérification, pour faire part au roi de leurs observations, pour appeler parfois des corrections à ce qui demeurait, dans le lexique d'aujourd'hui, un simple « projet de loi », les Cours adressaient au souverain des remontrances, rédigées, au sein de chaque Parlement, par quelques commissaires et approuvées par l'assemblée des magistrats. Une députation d'officiers était ensuite chargée de les porter au roi pour les lui présenter oralement. Ces textes de protestations, qui étaient avant tout un instrument de travail et de collaboration entre le roi et ses Cours – ils n'avaient, de ce fait, aucune vocation de principe à être publiés, si beaucoup, au fil de conflits particulièrement âpres, le furent –, sont aujourd'hui un témoignage extrêmement précieux de la pensée juridique [11]  et politique collective de milliers de très grands juristes français sur plusieurs générations – juristes dont le discours de longue durée, par sa continuité même, a pesé de façon fondamentale sur la formation de nombreux aspects de la doctrine de l'État [12] . Ces textes sont encore, pour l'immense majorité – malgré quelques tentatives plus ou moins réussies d'exhumation –, assez largement inexplorés, enfouis dans la poussière des archives des Parlements conservées, pour l'essentiel [13] , aux Archives nationales [14]  et départementales.

Conjuguée au nombre très important de textes de la littérature palatine, cette grande dispersion des sources n'a pas facilité les recherches. C'est pourquoi il a rapidement paru inévitable d'assigner des limites chronologiques précises à l'enquête. Malgré quelques retours dans le temps, ce sont les doctrines parlementaires des Lumières qui ont principalement retenu l'attention dans cette étude, lui donnant son cadre et permettant sans doute de justifier son sens. D'ailleurs, au sein d'une certaine tradition savante, l'on admet volontiers que la fin du règne puis la mort de Louis XIV ont marqué, en particulier dans le domaine qui nous intéresse, une forme de tournant. Il n'est pas certain que les mentalités robines aient évolué aussi rapidement qu'on l'a longtemps supposé. Mais il n'est guère douteux qu'entre 1700 et 1760 dates rondes, entre le monde des magistrats qui eussent pu connaître Domat (mort en 1696) et celui de ceux qui ont, pour certains d'entre eux, commandé les premiers tomes de l'Encyclopédie, l'intelligence de son office par le juge a significativement évolué : la conviction de remplir une mission sacrale, qui avait jusque-là toujours animé les ministres de la loi, le devoir religieux qui pesait sur eux d'assurer en premier lieu le salut des âmes, semblent avoir peu à peu été concurrencés, dans l'esprit d'un nombre croissant d'entre eux, supplantés même chez certains, par l'idée d'une mission plus politique de préservation de la liberté dans l'État – sans qu'une telle évolution emportât, bien entendu, la moindre atténuation des convictions ecclésiologiques gallicanes fort raides de la plupart des robins.

Sans doute serait-il sage de supposer qu'une intelligence assez traditionnelle de l'office du juge ait longtemps perduré chez beaucoup, probablement jusque vers la fin du règne de Louis XV, inégalement à coup sûr selon les parlements, les générations et les origines sociales des magistrats. Et sans doute faudrait-il imputer en partie le déclin très net d'un certain type de discours à l'évolution des urgences, la question fiscale revêtant ainsi une importance jusqu'alors inédite. Du moins faut-il relever la façon dont certains thèmes se sont étiolés et admettre qu'il serait difficile de réputer ce progressif effacement strictement circonstanciel. C'est d'ailleurs dans la considération de ce retrait progressif d'une certaine intelligence passée de la constitution monarchique et du rôle du juge en son sein qu'il est légitime de chercher la trace d'une construction proprement politique des robins, ultérieurement capable de porter des fruits dans un monde profondément renouvelé. C'est parce que les robins ont fini par accorder autant d'importance, au moins, à la liberté légitime des sujets du roi de France dans le royaume terrestre, qu'au salut de leurs âmes dans le royaume céleste, qu'ils peuvent ici nous intéresser dans la perspective d'une contribution à l'intelligence des institutions libérales. C'est sous la condition d'une telle évolution que les officiers des parlements de la seconde moitié du siècle ont pu – au bénéfice de l'influence des écrits du grand parlementaire bordelais que fut Montesquieu, dont l'Esprit des Lois parut en 1748 et fut accueilli avec un intérêt particulier chez ses pairs, même si sa pensée devait assez rapidement être contestée dans d'autres milieux – mettre en forme, et jusqu'à un certain point en système, les intuitions prélibérales fondamentales qui, comme le montrent les nombreuses études consacrées par Marie-France Renoux-Zagamé au monde de la magistrature de grande robe, imprégnaient en profondeur la tradition de la pensée judiciaire française bien avant la fin du XVIIIe siècle.

Faut-il rappeler que l'accès aux remontrances parlementaires est nettement plus aisé pour les textes de la seconde moitié du XVIIIe siècle que pour ceux de la période antérieure ? En premier lieu, en effet, de nombreux historiens se sont attachés à compiler des recueils de remontrances parlementaires de la fin de l'Ancien Régime [15]  : si la production antérieure des parlements, celle en particulier du XVIe siècle, intéresse toujours davantage désormais, il est compréhensible qu'une attention particulière ait longtemps été prêtée aux décennies qui ont précédé la Révolution. En second lieu, comme il y a été fait allusion, les textes des remontrances furent, surtout après 1750, assez régulièrement imprimés, avec la complicité – ou du moins la tolérance – des officiers des Parlements : largement diffusés dans le public, ils servaient de moyen de pression supplémentaire sur le gouvernement. Ces textes imprimés sont relativement nombreux à nous être parvenus : ils sont aujourd'hui principalement conservés à la Bibliothèque nationale de France [16] .

C'est donc un corpus de quelque six à sept cents textes (principalement des remontrances, mais également des arrêtés, des lettres ou des discours), expressions de la pensée politique collective de la grande robe des Lumières, qui forme le cœur de cette étude. À cet égard, notre parti méthodologique a été de donner le plus souvent possible la parole aux grands robins. Lorsque des impératifs formels nous ont contrainte à opérer des coupes dans les textes, les éléments cités l'ont toujours été dans le respect de leur contexte d'origine [17] .

Sans doute les témoignages des textes de remontrances ne sont-ils pas l'unique support des doctrines parlementaires. Les officiers des Parlements du XVIIIe siècle ont beaucoup écrit. Mais, guère philosophes pour la plupart, ils se sont, dans l'ensemble, intéressés à de tout autres domaines qu'à la théorie du droit ou aux idées politiques, leur place dans la rédaction d'ouvrages de technique juridique ayant elle-même considérablement décru, au fil du XVIIe siècle, au bénéfice de celle du barreau [18] . Ainsi ne doit-on pas surestimer le poids de certaines œuvres individuelles isolées pour comprendre la doctrine organique d'un corps nombreux. D'un autre côté, les avocats qui gravitaient autour des palais de justice et étaient souvent des partisans enthousiastes de l'action des grands robins, se sont parfois impliqués avec beaucoup de zèle dans la lutte que les Parlements livraient contre le gouvernement. Ils ont indéniablement contribué, par des écrits imprégnés du discours palatin, à la diffusion de la pensée judiciaire. Mais ces avocats, même brillants, n'ont peut-être pas toujours su systématiser les vues des robins, tendant probablement dans certains cas à les durcir, du fait non seulement de leur appartenance à une classe sociale assez différente, mais encore, en particulier, de l'exaltation dans laquelle leur très vigoureux engagement janséniste, assurément supérieur à celui du gros des effectifs de la haute robe, les plongeait. Les œuvres individuelles les plus doctrinales semblent ainsi une ressource d'un intérêt moindre que les documents qui reflètent plus sûrement et plus largement les « pratiques théoriques » des grands robins, en particulier les remontrances.

Les doctrines parlementaires des Lumières ont jusqu'ici fait en général l'objet d'un traitement tantôt partiel [19] , tantôt annexe au sein d'entreprises proprement historiennes, plus soucieuses de caractériser les jeux de pouvoirs à la fin de l'Ancien Régime que de systématiser une doctrine de l'État et des institutions [20] . Victimes de représentations souvent caricaturales, tenus à distance du fait d'une forme de dédain historiographique ancré dans la conviction que, défenseurs un peu absurdes d'intérêts sociaux étroits, ils n'avaient pu élaborer une œuvre doctrinale digne d'intérêt et reflétant davantage que de mesquins intérêts de classe, les parlementaires anciens méritaient sans doute qu'on tentât de systématiser la théorie de l'État constitutionnel, la doctrine des institutions modérées et la pensée de la liberté que leur résistance à l'absolutisme royal comme des convictions de longue durée leur permirent d'élaborer de façon pour l'essentiel cohérente – on espère pouvoir le montrer.

Les doctrines des parlementaires de l'ancienne France sont toutefois le fruit, inévitablement marqué par la négativité, d'une réflexion politique d'opposition. Elles se manifestent à partir des délibérations, des discussions et des négociations de milliers d'officiers, sur plusieurs générations. Issues d'une réflexion collective et conjoncturelle, diffuses par leur nature même, elles ne sauraient prétendre à la cohérence d'un véritable système philosophique de la politique. L'on comprendra qu'il soit difficile ainsi de systématiser sans la trahir, au-delà d'un certain point du moins, une pensée souple et polémique, reflétant aussi des stratégies institutionnelles ou des préoccupations tactiques au sein d'un rapport de forces donné.

Sans doute n'est-il pas toutefois illégitime de proposer une présentation ordonnée des doctrines des officiers des parlements au XVIIIe. La dynamique de revendications libérales justifiées par l'évocation du passé lointain d'une constitution monarchique à la fois politique et sociale, corrompue désormais par l'absolutisme, emporte en effet la conception d'institutions libérales indissociablement caractérisées par le rejet de l'unicité, sinon de la puissance, du moins de l'élaboration de ses expressions, et le rejet de l'uniformité sociale, l'alliance de l'unicité et de l'uniformité caractérisant aux yeux d'une telle doctrine ce despotisme dont le spectre hante le siècle, même si certains, assez nombreux – mais dans un tout autre milieu –, pensent qu'il peut être « éclairé ».

Les représentants du monde de la grande robe étaient intimement convaincus en effet que la constitution politique de la monarchie française qui, depuis les origines les plus lointaines, reposait sur un « heureux & véritable accord de la souveraineté & de la liberté » [21] , avait autorisé la mise en place d'un jeu d'institutions agencé de manière à éviter l'unicité dans l'exercice de la puissance souveraine. Entourés d'organes – parmi lesquels les Parlements figuraient évidemment au tout premier rang dans l'ordinaire des temps – chargés de les seconder dans l'exercice de leur pouvoir, de tempérer leur puissance en leur rappelant la teneur des lois antiques de la monarchie, le respect indispensable dû aux droits acquis des sujets et aux engagements pris lors de leur sacre, les rois étaient ainsi protégés contre les tentations du pouvoir absolu que leur faisaient miroiter des ministres parfois peu scrupuleux. Dans la perspective des parlementaires, ce sage agencement d'institutions, combiné au règne du droit et de la loi, était le meilleur moyen de concilier, dans l'État monarchique, les droits de l'autorité et la préservation de la liberté, et d'éviter l'émergence du despotisme (première partie).

La condition de l'effectivité et de la stabilité d'une telle « concurrence » d'institutions était toutefois pour les robins qu'elles ne fussent pas toutes mues par une volonté unique, c'est-à-dire uniforme. Parce que l'uniformité est le terreau du despotisme, comme n'ont cessé de le répéter les officiers des Parlements après Montesquieu, la liberté ne pouvait subsister dans l'État monarchique si les hommes qui faisaient vivre ces institutions, qui les faisaient agir et parler, n'étaient pas animés par des volontés différentes, fondées sur des intérêts divergents (dont l'idée nouvelle s'insinue dans un discours traditionnel) et associées à des droits particuliers. C'est pourquoi la liberté dépendait à leurs yeux non seulement d'agencements constitutionnels strictement formels, mais encore d'un certain enracinement social des institutions, organes et procédures (deuxième partie).











Notes du chapitre
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